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Le directeur général  

de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 

VU les articles L. 6312-1 à L. 6312-5 et R. 6312-1 à R. 6312-43 du Code de la Santé 
Publique relatifs à l’agrément des transports sanitaires et à l’autorisation de mise en 
service de véhicules de transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des 
régions ; 
 
VU le décret n° 2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-
lieu de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française 
le 8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE, en qualité de 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté du 18 mars 2019 modifiant l’agrément de la « SARL AMBU64 » agréée 
sous le n°64-86 par arrêté préfectoral du 16 février 1990 ; 
 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations 
matérielles pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
portant délégation permanente de signature du 2 janvier 2023 publiée au recueil des actes 
administratifs N° R75-2023-004 ; 
 
VU le courriel, en date du 05 avril 2023, de Monsieur Cédric SOBERA, gérant de la société 
« SARL AMBU64 », sise 103 avenue de Verdun à Biarritz (64200), sollicitant l’accord de 
transfert d’une autorisation de mise en service appartenant à la société « Société 
d’exploitation Secours Services SARL » (1 AMS Ambulance) au profit de la société « SARL 
AMBU64 » ; 
 
VU le jugement du Tribunal de Commerce de Bayonne, en date du 20 mars 2023,  arrêtant 
le plan de cession partiel de l’entreprise « Société d’exploitation Secours Services » au profit 
de « SARL AMBU64» ;  
 
VU l’avis DGARS du 7 avril 2023  autorisant  le transfert d’autorisation de mise en service 
d’une ambulance  de  la « Société d’exploitation Secours Services SARL » au profit de  
la  « SARL AMBU64», sise 103 avenue de Verdun, 64200 BIARRITZ ; 
 

Arrêté n° 
Portant modification de l’agrément de la 
« SARL AMBU64 » agréée sous le n° 64-86 
par arrêté préfectoral du 16 février 1990 

Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 
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Considérant que le transfert de l’autorisation de mise en service ne modifie pas les 
conditions d’exercice du transport sanitaire, conformément aux dispositions de l’arrêté du 12 
décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 
véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
Considérant que le transfert d’implantation n’aura pas pour effet de remettre en cause la 
couverture des besoins de la population dans le département ; 
 
Considérant que le personnel, les véhicules sanitaires et les installations matérielles des 
locaux sont conformes à la règlementation et que l’activité sera poursuivie dans les mêmes 
conditions ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : A compter de la signature du présent arrêté, l’agrément de l’entreprise de 
transports sanitaires terrestres « SARL AMBU64»  (n° 64-86) est modifié comme suit : 
 
Dénomination : « SARL AMBU64» 
Siège social : 103 avenue de Verdun - 64200 BIARRITZ  
 
L’entreprise dispose des véhicules suivants : 

- 3 ambulances 
- 3 véhicules sanitaires légers  

 
ARTICLE  2 : Le responsable de l’entreprise est tenu de porter à la connaissance de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine toutes modifications apportées aux éléments 
constitutifs du dossier. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou publication, de faire l’objet : 
- d’un recours gracieux devant le Directeur Général de l’ARS Nouvelle Aquitaine ; 
- d’un recours hiérarchique devant le Ministre des Solidarités et de la Santé ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, ce dernier pouvant 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 4 : La présent arrêté sera communiqué, aux gérants  de la  SARL 
« ABIAN », à la Caisse primaire d’assurance maladie de Bayonne, au Centre 15 du 
Centre hospitalier de Bayonne et à l’ATSU des Pyrénées-Atlantiques, et publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 

Fait à Pau, le  
 

Pour le Directeur Général et par délégation, 
La Directrice de la délégation départementale 

des Pyrénées-Atlantiques 
 
 
 
 

Marie-Isabelle BLANZACO 

11 avril 2023
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Pour le Directeur général
par délégation
Le Directeur de l'offre de soins

Samuel PRATMARTY
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